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ARTICLE 3 QUATER

I. – À l’alinéa 2, après la deuxième occurrence du mot :

« des »,

insérer les mots :

« diagnostics préalables aux travaux et des ».

II. – Cette disposition n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû.

III. – La perte de recettes pour l'Etat est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La directive Seveso 3 impose de mettre en œuvre une politique de maîtrise de l’urbanisation autour 
des sites Seveso.

En particulier, l’article 13 de la directive prévoit que : « Les États membres veillent à ce que leur 
politique de maîtrise de l’urbanisation ou d’autres politiques pertinentes ainsi que les procédures de 
mise en œuvre de ces politiques tiennent compte de la nécessité, à long terme :
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a) de maintenir des distances de sécurité appropriées entre, d’une part, les établissements visés par 
la présente directive et, d’autre part, les zones d’habitation, les bâtiments et les zones fréquentés par 
le public, les zones de loisir et, dans la mesure du possible, les principales voies de transport […] ».

Pour les établissements Seveso seuil haut, la France a choisi de transposer ces objectifs par la mise 
en place de plans de prévention des risques technologiques (PPRT), codifiés aux articles L. 515-15 
et suivants du code de l’environnement.

L’article L. 515-19 du code de l’environnement prévoit que le montant des mesures foncières d’un 
PPRT (expropriations, délaissements) est cofinancé par l’État, les exploitants et les collectivités 
percevant la contribution économique territoriale.

Le diagnostic préalable aux travaux permet de savoir quel type de travaux les habitants, soumis à 
une prescription de travaux, devront faire réaliser pour se mettre en sécurité en cas de catastrophe 
majeure. C’est une étape d’autant plus indispensable que les règlements de PPRT sont rédigés en 
termes d’objectifs de performance à atteindre et non de travaux à réaliser.

Le présent amendement vise à lever un doute d’interprétation en précisant que le diagnostic 
préalable aux travaux est éligible au crédit d’impôt, tout comme peut l’être le devis dans les 
dispositifs existants de crédit d’impôt.


